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FR 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

ANNEXE  

de la décision d’exécution de la Commission modifiant la décision d’exécution de la Commission 

C(2021) 9309 finale du 16.12.2021 relative au financement du plan d’action annuel en faveur de la 

République centrafricaine pour 2021 

Document d’action relatif au programme de renforcement du système de santé en République 

centrafricaine  

PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 

règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action est modifié comme suit 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Programme de renforcement du système de santé en République centrafricaine  

Numéro CRIS: NDICI AFRICA/2021/043-210 

Numéro OPSYS : ACT-60407 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative «Équipe 

Europe»  

Non 

 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action sera menée en République centrafricaine  

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif pluriannuel 2021-2027 pour la République centrafricaine 

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) MIP 

concernés 

OS : Assurer l'accessibilité à des soins de santé de qualité, en particulier pour les 

populations vulnérables y compris les femmes et les enfants 

R1: La disponibilité et l’accessibilité aux services de santé de qualité sont améliorées 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 
Programme indicatif multi-annuel Domaine Prioritaire 2, Secteur 2.2 

7. Objectifs de 

développement 

durable (ODD)  

ODD principal (1 uniquement): ODD 3 – Bonne santé et bien être 

Autres ODD importants (jusqu’à 9) et, le cas échéant, cibles:  ODD 6 – Garantir l'accès de 

tous à l'eau et à l'assainissement, ODD 5 – égalité des genre, cible 5.6 – accès aux soins de 

santé sexuelle et reproductive, ODD 10- réduction des inégalités  

8. a) Code(s) CAD  120 – Santé, 12220 

8. b) Principal canal 

d’acheminement  
ONG – 20000 

Secteur privé – 60000 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0947&qid=1664446262180&from=FR

